
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 février 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 2 février 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 32 3 8 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_24029_3

Cité éducative - Appel à projet pour soutenir les parcours

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Bernard RIAS donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à
Matthieu FISCHER, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 
La  Cité  Éducative  est  un  label  d’excellence  visant  à  intensifier  les  prises  en  charge
éducatives des enfants et des jeunes avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. C’est
également  une  démarche  qui  offre  l’opportunité  de  mieux  coordonner  et  renforcer  les
dispositifs  existants,  tout  en  imaginant  de  nouvelles  actions,  afin  d’offrir  les  meilleures
conditions d’apprentissage et d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du
territoire. 

Au travers de cette démarche novatrice, il s’agit également de fédérer les acteurs partageant
les valeurs républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des
jeunes, en lien avec leurs familles, au sein d’une grande alliance éducative. 

Trois objectifs généraux et nationaux sont attribués aux Cités éducatives : 

• conforter le rôle de l’école ; 

• promouvoir la continuité éducative ; 

• ouvrir le champ des possibles. 

Pour  son  territoire,  Vaulx-en-Velin  a  identifié  cinq  axes  prioritaires  sur  la  durée  de  la
labellisation : 

• la réussite scolaire, la valorisation et la construction des talents ; 

• l’accompagnement renforcé à l’orientation ; 

• l’accueil, l’inclusion des enfants à besoins particuliers ; 

• l’enrichissement  des  parcours  éducatifs  par  le  développement  de  parcours
d’excellence ; 

• les jeunes, acteurs et actifs de leurs parcours. 

A ce titre, la Cité Éducative de Vaulx-en-Velin porte un appel à projet destiné aux acteurs
éducatifs  du  territoire  afin  d’encourager  et  accompagner  la  mise  en  œuvre  d’actions
innovantes et structurantes en direction des enfants et des jeunes de la commune. Il s’agit
ainsi de répondre à un ou plusieurs besoins identifiés par la Cité Éducative au travers d'un
partenariat éducatif  investissant plusieurs temps de l'enfant ou du jeune (temps scolaire,
périscolaire, vacances scolaires, soirées, week-end, etc.). 

Les projets présentés doivent : 

• répondre impérativement à l’un ou plusieurs des axes stratégiques priorisés par la
cité éducative ; 

• s’adresser aux enfants et/ou jeunes âgés de 0 à 25 ans, scolarisés ou non, et/ou aux
parents d’élèves ; 

• être pensés, construits, et mis en œuvre dans un cadre partenarial, d'une part avec
les  parents  et  d'autre  part  avec  les  autres  acteurs  éducatifs  du  territoire
(établissements  scolaires,  services  de  la  ville,  associations,  centres  sociaux,
structures de l’insertion, etc.) ; 

• être accessibles à tous les jeunes ciblés, le coût ne devra pas être un obstacle pour
les familles les plus démunies ; 

• ne pas entrer en concurrence avec le droit commun ; 

• investir  tous  les  temps  pertinents  (scolaire,  périscolaire  et  extrascolaire,  dont  les
vacances scolaires). 

Par délibération du 9 novembre 2023, le conseil municipal a validé l’octroi d’une subvention
d’un  montant  de  40  000  euros  à  l’association  « Job  In  Real  Life »,  désignée  sous



l’abréviation JOBIRL dans le corps de la délibération. Les crédits ont été engagés sur le BP
2023 (chapitre 74 – article 74718) et ont fait l’objet d’un rattachement comptable.

Or, pour permettre le bon versement par le comptable public de la subvention, il convient
d’en réitérer l’attribution en indiquant le nom complet de l’association bénéficiaire comme
suit :

Structure Objectifs de l’action Montant
attribué

Job In Real
Life

Déploiement du programme « connecte toi à ton avenir » : 

- Organisation d’ateliers en établissement au sein de trois 
collèges (collège Henri Barbusse ; collège Pierre Valdo ; collège 
Aimé Césaire) sur l’orientation et le monde professionnel, adapté
aux besoins spécifiques de chaque établissement. 

- Organisation et animation d’un stage collectif d’élèves de 3ème
dans le secteur public/associatif. 

- Participation au forum des métiers de la cité éducative et 
mobilisation de professionnels pour l’occasion.

- Participation au forum des études supérieures et au forum jobs 
d’été.

- Animation des Soirées de l’orientation en lien avec le service 
jeunesse : Accompagnement spécifique parents-jeunes sur 
l’orientation et les métiers d’avenir, lors de quatre soirées 
accueillant parents et enfants. Organisation d’une nuit de 
l’orientation pour permettre aux parents d’échanger avec des 
« ambassadeurs métiers ». Organisation de trois « petits-dej 
orientation » au sein de collèges.

- Organisation et animation de quatre temps d’échanges sur 
Parcoursup. Quatre actions seront menées hors temps scolaire  
pour accompagner les lycéens et leurs familles à saisir les 
enjeux, et s’approprier le fonctionnement de la plateforme. 

- Sur l’année et au travers l’ensemble des actions menées, 
l’association prévoit de constituer a minima 40 binômes de 
mentorat avec des jeunes vaudais. Cet accompagnement 
s’effectue sur une durée de trois à six mois selon les besoins 
avec au minimum une heure d’échanges avec le mentor par 
mois. 

40 000 €

Enfin, il est précisé que l’association s’engage à signer le contrat d’engagement républicain. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• autoriser Madame la Maire à verser à l’association Job In Real Life une subvention
d’un montant de 40 000 euros

• autoriser Madame la Maire à signer la convention ci-jointe.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à verser à l’association Job In Real Life une subvention
d’un montant de 40 000 euros

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention ci-jointe.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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